
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N " D2025  03 142

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 17 MARS 2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

VU l'article  L :2122-22 du Code Général  des Collectivités  Territoriales

VU la délibération  no2020057  du 28 mais 2020 par laquelle  Monsieur  le Maire  a reçu délégation  de

pouvoir  par Le Conseil  Municipal  ;

VU l'arrêté  municipal  noA20200694  du 02 juin 2020 portant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Olivier  PAUCHON, Huitième  Adjoint  et  visé en Préfecture  le 05 juin  2020 ;

VU l'article  R-2123-1 du Code de la Commande  Publique  ;

VU La consultation  lancée  pour l'acquisition  de mobilier  destiné  à l'aménagement  du service  des

élections  ;

Consîdérant  qu'à  l'issue  de la consultation,  la proposition  de la société  Alpes Bureautique  (ZA la

Justice  II- 05000  GAP) est apparue  comme  économiquement  la plus  intéressante  pour  la

collectivité.

DÉCIDONS

TPruabnlsïem0isuennOtPï.rfé,:elcetur)eleN: P,l(l0

FAIT  ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 17  MARS

Le /naire-Adjoint

//"""")

2025

La prèsente  r:Mcisron peut  faire l'objet, dans un délar de deux mors à compter  de sa publicatron  et/ou no[ifica[ion,  d'un recours  cordentreux  par
courrier  adresrÀ  eu Tribunal  administrafif  de Marserlle  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par l'application  Télérecours  citoyens
accessible  à partir du site www.telerecûurs  fr. Dans le mëme délai, un ïecours  gracieux  imerrûmpam  le délai de recours comentieux  pourra être
adressé  à l'au1eur de l'acte.
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La présente  rMcrsion peut  faire l'objet,  dans un r:Mlar de deux mois à compter  de sa publica[ron eUou notificafion,  d'un recours cordenfieux  par
counier  adressé  au Tribunal  edministraM  de Marserlle (31 Rue Jean François  Leca 13002 MARSEILLE')  ou par l'application  Télérecüurs  citoyens
accessible  à partir  du site V/lIAIV telerecûurs.fr.  Dans le même délai, un recûurs gïacieux  inteïrompant  le délai de recours contentieux  powa  être
adressé  à l'auteur  de l'acte.


